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Ces deux années de pandémie et de restrictions sanitaires ont été 
éprouvantes pour la population et, en particulier, pour les acteurs du 
domaine social.  

Si l’Etat a reconnu la nécessité de la présence des organismes sociaux, ses 
recommandations sont restées incertaines compte tenu de la diversité des 
lieux et des besoins.  

Pour rester fidèle à sa mission d’être au plus proche des grands précaires et 
de répondre aux nombreux besoins sociaux de base, le CARÉ s’est 
réinventé. D’une part, nous avons décidé de rester ouvert durant toute la 
pandémie et, d’autre part, de continuer à offrir des repas et des prestations 
d’hygiène. Par surcroît, nous avons cherché à répondre à une augmentation 
de la demande en repas, conséquence directe de la crise sanitaire. 
Souvenez-vous des distributions organisées aux Vernet ! 

Nous réinventer est donc plus que jamais une nécessité !  

Nous réinventer en augmentant la capacité de distribution de repas non plus 
au sein de nos locaux mais à l’emporter, les chiffres parlent : plus de 300 
repas distribués chaque jour. 

Nous réinventer en cherchant de nouvelles alliances avec les autres 
structures de l’économie sociale et solidaire, associations, fondations et 
entreprises. 

Nous réinventer en utilisant au mieux les finances publiques qui ne peuvent 
plus et ne doivent plus être dans la seule redistribution, mais devenir des 
dépenses actives. 

Nous réinventer en répondant encore mieux aux besoins des personnes les 
plus vulnérables, en particulier suite à deux ans d’anxiété collective. 

Nous réinventer en rénovant nos locaux : plus d’espace, plus de lumière, 
plus de prestations d’hygiène et de soin, de douches et de buanderie. 

Nous réinventer en impliquant la participation et la coopération des 
utilisateurs et des usagers du CARÉ. 

Au-delà des efforts mis en œuvre par les autorités publiques – avec 
lesquelles nous collaborons harmonieusement – pour prendre soin des 
personnes les plus fragilisées, le CARÉ reste un acteur important, parmi 
d’autres, du paysage genevois. Dans ce sens, sa responsabilité est 
importante. Il l’assume par une, gouvernance participative, le souci 
permanent de répondre aux besoins sociaux nouveaux, et cela dans une 
culture humaniste et centrée sur le respect des personnes.  
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278 jours 
d’ouverture 

Que soit remercié, ici, vivement nos collaboratrices et collaborateurs, les 
membres du comité, nos généreux donateurs petits et grands ainsi que les 
autorités cantonales et municipales. 
 

Philippe Schaller, président, et Charles Christophi, directeur 

Le CARÉ a été ouvert 52 semaines, du lundi au vendredi, inclus 
les fériés. A cela s’ajoute 17 samedis d’hiver (janvier à mars ainsi 
que décembre) durant lesquels nous offrons uniquement le repas. 
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50 douches / jour 
-> plus de 

13’000 douches 

En moyenne, chaque 

jour, 5 
personnes 
bénéficient de 

vêtements de 
rechange 

Par semaine, 40 
cornets 

alimentaires 
ou d’hygiène 

sont distribués, 
surtout pour des 

familles 

56 casiers 
mis à disposition 
pendant un mois 

300 repas / jour 
-> plus de 

83’000 repas 
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14 stagiaires de 
l’ECG faisant leur 
maturité spécialisée 

en travail social (pour 
des durées de 8, 12 

ou 22 semaines) 

7 personnes ont 
travaillé dans le cadre 

d’une activité de 
réinsertion (AdR) 

de l’Hospice général 

3 stagiaires 
HETS (pour une 

durée de 20 
semaines) 

3 étudiants en 
médecine pour 

leur stage en milieu 
communautaire 1 médecin bénévole et 

la présence régulière de la 
CAMSCO (consultation 

ambulatoire mobile de soins 
communautaires) et du 

Groupe santé Genève 
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34%

3%
9%

36%

18%

Subventions non affectées

Villes + Communes :

379'750.-

Eglise et paroisses

catholiques : 36'165.-

Fondations : 100'000.-

Autres dons : 393'014.15

Partage (dons

alimentaires) : 203'449.-

96%

4%

Charges d'exploitation

Mission (charges de

personnel, frais de repas,

charges de locaux, autres

charges d'exploitation) :

1'393'252.58

Frais de fonctionnement

(charges d'administration

et amortissements) :

52'874.65
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Une journée d’accueil (8h40 à 16h15) coûte environ CHF 5’200.00. 

Ce montant se décompose en : 

• Accueil, brunch, douches et suivi social (8h40-12h et 13h-

16h15) : CHF 3’000.00 / jour 
• Repas (12h-14h) : CHF 2’200.00 / jour 

 
 Sur une base de 150 personnes 

différentes accueillies par jour : 

Accueil, brunch, 
douche et suivi-

social = CHF 20.00 / 
personne 

Sur une base de 300 repas à 
l’emporter par jour : 

1 repas à l’emporter 
= CHF 7.50 
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Le Comité du CARÉ : 

Philippe Schaller, président 

Bernard Girod, vice-président 
Jean-Marie Viénat, président d’honneur 

François Abbé-Decarroux 

Arnaud Genecand 

Bertrand Kiefer 

Maryse Nater, déléguée de Caritas au comité 

Charles Christophi, directeur 
Kamal Saidi, représentant du personnel 

L’Assemblée générale : 

Le comité ainsi que : 

Jean-Philippe Trabichet, délégué de Caritas à l’AG 

Noëlle Glatz 
Jean-Charles Kempf 

François Membrez 

Robert Pattaroni 

Lydie Rossel 

Philippe Rougemont 

Daniel Ruchon 
Tiziana Schaller 

L’équipe des professionnels : 

Diana Barrero Vargas, travailleuse sociale 

Charles Christophi, directeur 

Malissa Grolimund, travailleuse sociale 

Nicolas Jendly, responsable intendance 
Amir Kellou, travailleur social 

Laura Porto Tizado, travailleuse sociale 

Kamal Saidi, travailleur social 

Marcos Silva Couto, aide de cuisine 

Vailson Sousa Novais, chef de cuisine 

Brivaldo Teodoro da Silva, aide de cuisine 

Une équipe 
pluridisciplinaire, 

composée de 
bénévoles, d’étudiants, 

de personnes en 
activité de réinsertion et 

de personnes 
accueillies, vient tout au 

long de l’année 
compléter l’équipe des 

professionnels, en 
apportant leur concours 

indispensable afin 
d'assurer la mission du 

CARÉ. 
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Le CARÉ tient à remercier ici les différents départements de la Ville de 
Genève, les communes (Aire-la-Ville, Avusy, Bernex, Carouge, Céligny, 
Chêne-Bougeries, Chêne-Bourg, Cologny, Dardagny, Genthod, Laconnex, 
Meyrin, Onex, Russin, Thônex), les associations, fondations et sociétés qui 
nous soutiennent depuis longtemps. Leur participation à notre action est 
indispensable. 

Nous remercions aussi chaleureusement nos donateurs. Votre générosité et 
votre soutien nous encourage et nous rappelle combien il est important de 
nous faire proche de nos personnes accueillies. 

Nous souhaitons remercier particulièrement nos bénévoles pour leur 
présence et leur fidélité tout au long de l’année. 

Nous remercions également nos stagiaires, étudiants et partenaires. 

Merci aux associations du réseau social genevois pour leur collaboration 
dans la mise en place de projets destinés aux personnes accueillies. 

Vous souhaitez participer à nos activités ? 

Devenez bénévoles au CARÉ et partagez une expérience humaine ! 

Vous souhaitez soutenir le CARÉ ? 

Participez au financement de notre mission ! 

IBAN : CH26 0900 0000 1201 1759 1 

BIC : POFICHBEXXX 

L'association Le CARÉ bénéficie d'une exonération de l'impôt cantonal et 
communal, ainsi que de l'impôt fédéral direct pour une durée indéterminée. 

Adresse    Adresse postale 

Rue du Grand-Bureau 13  Case postale 184 

1227 Les Acacias   1211 Genève 4 

 

Tél : 022 343 17 17 

Mail : contact@lecare.ch 

Site internet : www.lecare.ch 


